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P7_TA(2010)0279 

Résolution législative du Parlement européen du 8 juillet 2010 sur le projet de décision du Conseil 
relative à la conclusion de l'accord entre l'Union européenne et les États-Unis d'Amérique sur le 
traitement et le transfert de données de messagerie financière de l'Union européenne aux États-Unis 
aux fins du programme de surveillance du financement du terrorisme (11222/1/2010/REV 1 et COR 

1 – C7-0158/2010 – 2010/0178(NLE)) 

(2011/C 351 E/42) 

(Approbation) 

Le Parlement européen, 

— vu le projet de décision du Conseil (11222/1/2010/REV 1 et COR 1), 

— vu le texte de l'accord entre l'Union européenne et les États-Unis d'Amérique sur le traitement et le 
transfert de données de messagerie financière de l'Union européenne aux États-Unis aux fins du 
programme de surveillance du financement du terrorisme, qui est joint à la proposition de décision 
susmentionnée du Conseil, 

— vu sa résolution du 5 mai 2010 sur la recommandation de la Commission au Conseil relative à 
l'ouverture de négociations en vue d'un accord entre l'Union européenne et les États-Unis d'Amérique 
sur la mise à la disposition du département du Trésor des États-Unis de données de messagerie financière 
afin de prévenir et de combattre le terrorisme et le financement du terrorisme ( 1 ), 

— vu l'avis du contrôleur européen de la protection des données du 22 juin 2010 ( 2 ), 

— vu l'avis du groupe de travail article 29 sur la protection des données et du groupe de travail sur la 
police et la justice du 25 juin 2010, 

— vu la demande d'avis conforme présentée par le Conseil conformément à l'article 218, paragraphe 6, 
deuxième alinéa, point a), en liaison avec l'article 87, paragraphe 2, point a) et l'article 88, paragraphe 2, 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (C7-0158/2010), 

— vu l'article 81 et l'article 90, paragraphe 8, de son règlement, 

— vu la recommandation de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (A7- 
0224/2010), 

1. donne son approbation à la conclusion de l'accord;
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2. invite la Commission, conformément à l'article 8 de la charte des droits fondamentaux de l'Union 
européenne qui exige que les données à caractère personnel soient soumises au contrôle d'une «autorité 
indépendante», à présenter au Parlement européen et au Conseil le plus rapidement possible une sélection de 
trois candidats pour le rôle de la personne indépendante de l'Union européenne visée à l'article 12, 
paragraphe 1, de l'accord; fait observer que la procédure doit être, mutatis mutandis, la même que celle 
suivie par le Parlement européen et le Conseil pour la nomination du contrôleur européen de la protection 
des données, comme prévu par le règlement (CE) n o 45/2001 ( 1 ) mettant en œuvre l'article 286 du traité CE; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi 
qu'aux gouvernements et aux parlements des États membres et au gouvernement des États-Unis d'Amérique; 
charge par ailleurs son Président d'entamer un dialogue interparlementaire avec le Président de la Chambre 
des représentants des États Unis et le Président en exercice du Sénat des États-Unis sur le futur accord-cadre 
sur la protection des données entre l'Union européenne et les États-Unis d'Amérique. 

( 1 ) Règlement (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions et organes 
communautaires et à la libre circulation de ces données (JO L 8 du 12.1.2001, p. 1). 

Service européen pour l'action extérieure * 

P7_TA(2010)0280 

Résolution législative du Parlement européen du 8 juillet 2010 sur la proposition de décision du 
Conseil fixant l'organisation et le fonctionnement du service européen pour l'action extérieure 

(08029/2010 – C7-0090/2010 – 2010/0816(NLE)) 

(2011/C 351 E/43) 

(Consultation) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de 
sécurité (08029/2010), 

— vu la déclaration faite par la haute représentante lors de la séance plénière du Parlement européen du 
8 juillet 2010 sur l'organisation de base de l'administration centrale du SEAE, 

— vu la déclaration de la haute représentante sur la responsabilité politique, 

— vu l'article 27, paragraphe 3, du traité UE conformément auquel il a été consulté par le Conseil (C7- 
0090/2010), 

— vu l'article 55 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission des affaires étrangères et les avis de la commission des affaires 
constitutionnelles, de la commission du développement, de la commission du commerce international, 
de la commission des budgets, de la commission du contrôle budgétaire, ainsi que de la commission des 
droits de la femme et de l'égalité des genres (A7-0228/2010), 

1. approuve la proposition de la haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et la politique 
de sécurité, telle qu'amendée;
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